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RÉGULATION DES EAUX PLUVIALE S DESTINÉE À PRÉVENIR
L’INONDATIO N DES SOUS-SOLS
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Introduction

De nombreuses villes canadiennes ont connu, à des
degrés différents. des cas d’inondation des sous-sols
au cours des 10 à 20 dernières années. même si les
concepteurs de systèmes de drainage urbains
disposent de plus en plus de connaissances en la
matière. L’auteur a cherché à déterminer pourquoi les
moyens employés pour acheminer les eaux pluviales
hors d’une propnété se révèlent toujours infructueux.
Le présent rapport fournit un aperçu des modes de
gestion des eaux pluviales dans l’ensemble du
Canada et les évalue dans le contexte de l’inondation
des sous-sols. lI a mené une évaluation particulière
de certains aspects du Code national du bâtiment et
des règlements de drainage municipaux. Le
documentdoit servir de guide au personnel technique
qui participe à la conception ou au réaménagement
des réseaux d’égouts des communautés urbaines; il
s’appuie sur des données obtenues d’études
antérieures et sur les résultats d’un questionnaire
envoyé à des municipalités dans l’ensemble du pays.

Programme de recherche

La revue des méthodes de conception courantes
visait à cerner les lacunes et les techniques de
gestion des eaux pluviales adoptées par certaines
municipalités, dans l’espoir d’aider d’autres
municipalités ou organismes à élaborer leurs critères
de conception. L’auteur relève le problème et les
causes de l’inondation des sous-sols, propose des
solutions de planification et d’ingénierie efficientes,
appropriées
et mises en oeuvre, cerne les critères minimaux
établis à l’égard des travaux de conception
municipaux de façon à permettre une meilleure
gestion des eaux pouviales, passe en revue les
techniques modernes offrant la possibilité de réduire
le débit des égouts séparatifs et d’accroître la
densification résidentielle.
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Il met en évidence quelques-uns des principaux
facteurs de sphère de compétence qui empêchent de
bien comprendre et de régler les problèmes de
conception et d’exploitation des systèmes de
drainage urbains.

Résultats

L’étude montre que les cas d’inondation des sous-
sols sont fréquents au Canada, mais les concepteurs
de systèmes de drainage urbains ne savent pas
toujours comment adapter leurs systèmes aux
conditions rencontrées par temps de pluie. Les
déficiences relevées à différentes étapes de la
conception de systèmes d’évacuation des eaux
pluviales en milieu urbain ont donné lieu à des
réseaux d’égouts inadéquats et, par conséquent, à
des cas d’inondation de sous-sols.

Les orages très intenses et de courte durée risquent
de causer l’inondation des rues et d’entraîner des
infiltrations et afflux (lA> d’importance dans les égouts
séparatifs. Les lA dans les réseaux d’égouts se
produisent par les tampons de regard, les joints
fissurés ou ouverts des regards de visite, les
jonctions fautives des réseaux d’égouts, les
canalisations ou les regards défectueux, les joints
des canalisations fissurés et ouverts, la défaillance
structurale des conduites, et les branchements
latéraux défectueux. Les lA peuvent être suffisants
pour exercer une influence majeure sur la
performance des réseaux d’égouts. L’inondation des
sous-sols se produit lorsque cette influence parvient
à surcharger le réseau d’égouts et à causer un
refoulement dans les branchements d’eau.

Les collectivités ayant subi de très importantes
inondations semblent avoir étudié la situation
suffisamment pour comprendre les profils de drainage
des eaux pluviales et relever toutes les sources d’IA.



Toutefois, les municipalités qui mettent au point des
programmes visant à éliminer les causes les plus
sérieuses des problèmes d’inondation partagent
rarement leurs méthodes fructueuses avec les
municipalités environnantes.

Les questions de sphère de compétence peuvent
provoquer ou exacerber le problème de l’inondation
des sous-sols. Les intervenants sur le terrain
(constructeur, propriétaire> ne comprennent
généralement pas qu’une conception et des pratiques
de drainage déficientes peuvent soumettre les
réseaux d’égouts à des contraintes appréciables et
entraîner l’inondation de leur propriété et de celles du
quartier. L’entretien des installations de régulation
des eaux pluviales peut provoquer des conflits
mettant en cause les responsabilités des
propriétaires-occupants des lieux ou des paliers
municipaux ou régionaux responsables de la
conception et de l’entretien des réseaux d’égouts.
L’âge des infrastructures d’égouts et leurs profils de
drainage peuvent empirer la situation.

Les infrastructures municipales reliées à un système
de drainage régional doivent correspondre à sa
capacité. L’inondation des sous-sols peut résulter
d’un drainage inadéquat à l’extérieur de la
municipalité. Les installations régionales peuvent être
insuffisantes et mal planifiées, lorsqu’on fusionne des
plans municipaux au lieu d’avoir recours à un plan
directeur qui tient compte, dans toute la mesure du
possible. des incidences régionales du bassin de
drainage.

Le rôle des promoteurs. des propriétaires et des
autorités municipales est mieux compris et le
processus d’aménagement dans de nombreuses
municipalités (à Edmonton et à Vancouver, par
exemple) commence à refléter plus équitablement la
responsabilité de chaque intervenant. Cela aura sans
doute pour effet d’aboutir à des systèmes de
drainage urbains plus efficaces, en particulier dans
les secteurs nouvellement aménagés

Conséquences pour le secteur du logement

La répartition des responsabilités liées à la
conception, à la construction et à l’exploitation du
drainage des terrains et des réseaux d’égouts ajoute
au problème de l’inondation des sous-sols.
L’exécution et l’entretien des branchements d’eau
semblent difficiles à contrôler à cause du nombre
élevé d’intervenants, depuis l’étape de
l’aménagement du terrain jusqu’à l’achèvement de la
maison. Il faut que les codes et les normes régissant
les travaux sur le terrain (y compris le Code national
du bâtiment) fassent ressortir l’importance du
drainage des terrains. Les responsables de la
conception et du fonctionnement des réseaux
d’égouts devront mieux comprendre les effets de
l’apport des eaux pluviales locales et comment celles-
ci peuvent entraîner une surcharge du système. Une
meilleure concertation des urbanistes, des
promoteurs et des dirigeants municipaux est
essentielle pour que la population agisse pour
améliorer le drainage et réduire les cas d’inondation
des sous-sols.

Les municipalités doivent élaborer des plans
directeurs de drainage qui incorporent tous les
éléments pertinents. De cette façon, les limites du
système seront bien cernées après une étude
approfondie de toutes les conditions locales les
types de sols, le climat, la topographie, l’évolution du
réseau et les plans d’aménagement futurs.

L’entretien des réseaux d’égouts étant reconnu
comme une nécessité en gestion des eaux pluviales,
la municipalité devra établir un programme capable
d’assurer de bonnes conditions d’exploitation aussi
bien pour elle que pour le propriétaire. Cette
affirmation est appuyée par des études menées aux
États-unis qui font ressortir le besoin de définir
clairement les responsabilités en matière d’entretien.

Il importe d’informer les propriétaires des effets
qu exerce un sol mal nivelé et le prolongement des
descentes pluviales sur les systèmes urbains de
drainage des eaux pluviales, car l’apport des eaux de
ruissellement locales peut se révéler considérable.
L’éducation des propriétaires contribuera à améliorer
la situation.

Les dispositifs antirefoulement et les pompes
d’assèchement autorisés par le Code ont parfois
connu des défaillances, mais on admet généralement
qu elles sont attribuables à une mauvaise installation,
à un manque d’entretien ou à un mauvais choix de
pompe. Ce genre de problème s’atténuera en
établissant des procédures et des normes
d’installation pour les plombiers, en formant les
inspecteurs de bâtiments et en éduquant les
propriétaires.



Lors de la planification et de la conception des
réaménagements résidentiels dans des zones
urbaines existantes, particulièrement en cas de
densification. les répercussions sur le système de
drainage des eaux pluviales doivent être analysées
par le promoteur et signalées à la municipalité. Le
rapport doit faire état de l’évacuation des eaux
superficielles locales, du débit du réseau d’égouts et
de l’effet des eaux de ruissellement. Une telle
analyse permet de déterminer les risques de
construire des logements sous le niveau du sol lors
de projets de réaménagement.

Régler le problème de l’inondation des sous-sols
exige beaucoup de coopération entre les principaux
intervenants, c’est-à-dire les propriétaires, les
promoteurs, les constructeurs et les décideurs, de
façon à définir clairement et complètement les
responsabilités de chacun.

Le rapport conclut que, compte tenu de l’effet à long
terme de l’inondation des sous-sols sur la santé, les
besoins d’inspection du drainage des terrains, y
compris des prolongements des descentes pluviales,
du nivellement du sol et du déversement des drains
de fondation, doivent revêtir autant d’importance que
l’électricité et la plomberie lors de la construction des
immeubles et occuper la place qui leur revient dans
les codes et les normes.
Les renseignements contenus dans la présente publication corresponda
la pawtion et ont été revus à tond par des experts <:fe I industrie de l’ha
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Recherche sur l’habitation à la SCHL

Aux termes de la partie IX de la Loi nationale sur
l’habitation, le gouvemementdu Canada autorise la
SCHL à consacrer des fondsà la recherche sur les
aspeds socio-économiques et techniques du
logement et des domaines connexes, età en pubiler
et à en diffuser les résuftats.

Le présent feuillet documentaire fait partie d’une
série visant à vous informer sur la nature et la portée
du programme de recherche technique de la SCHL
nt à létat des connaissances dont disposait la SCHL au moment de
bitation. La SCHL se dégage cependant de toutes responsabilités
e pourrait causer leur utilisation.


